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©  Méthode  pour  produire  un  bouchon  en  liège  et  bouchon  obtenu  par  cette  méthode. 

©  Pour  produire  un  bouchon  en  liège  (4)  avec  le 
corps  principal  (1)  en  conglomérat  de  liège  et  deux 
sections  terminales  en  une  seule  pièce  (S1,  S2)  en 
liège  naturel  et  les  pores  (3)  en  direction  perpendi- 
culaire  à  l'axe  du  bouchon  on  exécute  les  stades  de: 
produire  le  dit  corps  principal  (1)  avec  le  prescrit 
diamètre  (D);  produire  une  barre  cylindrique  en  liège 
naturel  (2)  avec  le  dit  diamètre  (D)  et  avec  les  pores 
(3)  en  direction  perpendiculaire;  couper  de  la  ditte 
barre  (2)  deux  rondelles  circulaires  (R1,  R2)  et  les 
coller  sur  les  extrémités  du  dit  corps  principal  (1) 
pour  obtenir  un  bouchon  fini  (4). 
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L'invention  concerne  une  méthode  pour  produi- 
re  un  bouchon  en  liège,  en  particulier  un  bouchon 
ayant  le  corps  en  conglomérat  de  liège  et  au  moins 
une  section  terminale  en  liège  naturel  avec  les 
pores  en  direction  perpendiculière  à  l'axe  longitudi- 
nal  du  bouchon. 

Par  la  suite,  la  ditte  direction  perpendiculière  à 
l'axe  longitudinal  du  bouchon  sera  indiquée 
conventionnelement  par  -direction  perpendiculaire-. 

Les  bouchons  en  conglomérat  de  liège  ont  été 
produits  pour  avoir  une  production  industrielle 
d'haut  rendement  et  bonne  qualité,  dans  le  même 
temps.  Mais  dans  ces  bouchons  le  liquide  contenu 
dans  la  bouteille,  par  exemple  le  vin,  vient  en 
contact  non  pas  seulement  avec  les  granules  de 
liège,  mais  aussi  avec  leur  liant. 

Dans  le  but  d'obvier  à  ce  fait,  on  produit  des 
bouchons  en  conglomérat  de  liège  ayant  une  sec- 
tion  en  liège  naturel  au  moins  à  l'extrémité  qui  doit 
venir  en  contact  avec  le  liquide  contenu  dans  les 
récipients.  Evidemment,  il  est  préférable  que  toutes 
les  deux  extrémités  du  bouchon  aient  une  section 
en  liège  naturel. 

Quelques  de  ces  bouchons  présentent  l'incon- 
vénient  que  la  section  en  liège  naturel  a  les  pores 
parallèles  à  l'axe  du  bouchon  et  celà  permet  enco- 
re  que  les  liquides  conténus  dans  les  bouteilles 
arrivent  aux  granules  de  liège  et  à  leur  liant. 

Pour  obvier  à  ces  incovénients  on  a  déposé  la 
demande  de  brevet  italienne  N°  67903  A/82  qui 
révèle  un  bouchon  en  conglomérat  de  liège  avec 
sections  términales  en  liège  naturel  obténu  comme 
suit:  on  forme  un  bloc  parallélélipède  qui  a  la  partie 
principale  en  conglomérat  de  liège  et  au  moins  une 
face  apparténant  à  une  feuille  formée  par  des 
bandes  de  liège  naturel  collées  latéralement  entre 
eux  et  ayant  leurs  pores  parallèles  à  la  feuille  elle 
même;  le  bloc  est  poinçonné  perpendiculairement 
aux  faces  de  base  pour  en  tirer  une  pluralité  de 
bouchons. 

Un  inconvénient  de  ce  dernier  type  de  bou- 
chon  est  que  le  liquide  contenu  dans  la  bouteille 
vient  en  çontact  avec  le  liant  qui  unie  les  dittes 
bandes  de  liège  naturel. 

Donc,  pour  obvier  aux  inconvénients  ci-dessus, 
on  a  mis  au  point  la  méthode  qui  fait  l'objet  de 
cette  demande  de  brevet  qui  fourni  un  bouchon  en 
conglomérat  de  liège  ayant,  au  moins  à  l'une  de 
ses  éxtrémité,  au  moins  une  section  de  liège  natu- 
rel  en  une  seule  pièce  ayant  les  pores  en  direction- 
perpendiculaire. 

L'invention,  comme  on  l'a  caractérisée  par  les 
revendications,  concerne  donc  une  méthode  pour 
produire  un  bouchon  ayant  le  corps  principal  en 
conglomérat  de  liège  et  au  moins  une  section 
terminale  en  liège  naturel  avec  les  pores  perpendi- 
culaires  à  l'axe  du  bouchon  comportant  les  stades 
de:  a)  produire  un  corps  principal  de  bouchon  en 

comglomérat  de  liège  dans  le  diamètre  et  hauteur 
prescrits;  b)  produire  au  moins  une  section  circulai- 
re  en  liège  naturel  en  une  seule  pièce  ayant  le  dit 
diamètre  et  les  pores  en  direction  perpendiculaire; 

5  c)  transférer  et  fixer  sur  au  moins  une  extrémité  du 
dit  corps  principal  au  moins  une  des  dittes  sections 
circulaires. 

Le  stade  b)  peut  être  exécuté  en  coupant  la 
ditte  section  de  liège  d'une  barre  cylindrique  de 

io  liège  naturel  ayant  le  dit  diamètre  et  les  pores  en 
direction  perpendiculaire  ou  en  poinçonnant  la  ditte 
section  d'une  bande  en  liège  naturel  ayant  les 
pores  parallèles  à  la  bande. 

L'avantage  principal  de  l'invention  réside  dans 
75  le  fait  de  fournir  un  bouchon  qui  a  au  moins  une 

section  terminale  en  une  seule  pièce  de  liège  natu- 
rel  avec  les  pores  en  direction  perpendiculaire  et 
pour  cela  le  bouchon  ne  présent  pas  de  voies  de 
pénétration  du  liquide  dans  le  corps  en  conglomé- 

20  rat  (il  va  sans  dire  qu'  au  moins  une  section  de 
liège  naturel  est  fixée  à  une  seule  éxtrémité  du 
bouchon  dans  les  cas  où  on  a  la  possibilité  d'orien- 
ter  le  bouchon  avant  de  boucher  la  bouteille). 

Une  façon  d'exécuter  l'invention  est  décrite  par 
25  la  suite  avec  référence  aux  dessins  qui  en  mon- 

trent,  à  titre  d'exemple,  deux  réalisations  spécifi- 
ques  et  dans  les  quels  la 

FIG.  1  est  une  vue  en  perspective  de  parties 
préparées  pour  exécuter  la  méthode  selon  une 

30  première  réalisation,  la 
FIG.  2  est  une  vue  en  perspective  de  parties 
préparées  pour  exécuter  la  méthode  par  une 
seconde  réalisation  et  la 
FIG.  3  est  la  vue  d'un  bouchon  obtenu  par  la 

35  méthode. 
La  FIG.  1  montre  un  corps  en  conglomérat  de 

liège  1,  ayant  le  diamètre  D  et  hauteur  H,  destiné  à 
la  production  d'un  bouchon  en  liège  4,  comme  on 
l'a  illustré  dans  la  Figure  3,  comportant  le  corps  en 

40  conglomérat  de  liège  1  et  les  sections  terminales 
en  une  seule  pièce  S1  ,  S2  en  liège  naturel  avec  les 
pores  3  en  direction  perpendiculaire.  On  a  aussi 
produit  une  barre  cylindrique  en  liège  naturel  2, 
ayant  diamètre  D  égal  au  diamètre  du  dit  corps  1  , 

45  et  avec  ses  pores  perpendiculaires  3.  D'une  telle 
barre  2  on  peut  tirer  une  pluralité  de  sections  Sn. 
Deux  sections  S1,  S2  de  hauteur  h  approprié  sont 
coupées  de  la  barre  et  transférées  (voir  les  flèches 
F)  et  collées,  respectivement,  sur  l'extrémité  supé- 

50  rieure  et  inférieure  du  dit  corps  1  pour  fournir  un 
bouchon  fini  4  ayant  la  hauteur  spécifiée  H1. 

La  FIG.  2  montre  encore  un  des  dits  corps  1  et 
une  bande  plane  5  en  liège  naturel  ayant  un  épais- 
seur  convenable  et  les  pores  3  parallèles  à  un  plan 

55  de  la  bande  elle  même.  Deux  rondelles  R1,  R2 
avec  le  même  diamètre  D  du  corps  1  sont  poin- 
çonnées  de  cette  bande  plane  et  transférées  (voir 
flèches  F)  et  collées  aux  extrémités  supérieure  et 
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inférieure  du  corps  1  pour  obténir  un  bouchon  égal 
à  celui  indiqué  par  4  dans  la  Figure  3. 

La  FIG.  3  montre  le  bouchon  déjà  dit:  le  corps 
en  conglomérat  1  porte  les  rondelles  R1,  R2  col- 
lées  respectivement  a  ses  deux  extrémités.  La  hau- 
teur  H1  du  bouchon  fini  est  celle  prescritte. 

On  comprend  qu'un  bouchon  peut  porter  aussi 
plus  qu'une  de  ces  sections  ou  rondelles  sur  l'une 
seulement  ou  toutes  les  deux  extrémités. 

Revendications 
10 

Méthode  pour  produire  un  bouchon  en  liège 
ayant  le  corps  principal  en  conglomérat  de 
liège  et  au  moins  une  section  terminale  en  w 
liège  naturel  avec  les  pores  (3)  en  direction 
perpendiculaire  à  l'axe  longitudinal  du  bouchon 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  les  stades 
de:  a)  produire  le  dit  corps  principal  en  conglo- 
mérat  de  liège,  (1)  dans  le  diamètre  (D)  et  20 
hauteur  (H)  prescrits;  b)  produire  au  moins  une 
section  circulaire  en  une  seule  pièce  (S1,  S2) 
en  liège  naturel  ayant  les  pores  (3)  en  direction 
parallèle  à  un  plan  de  la  section,  le  dit  diamè- 
tre  (D)  et  hauteur  prescritte  (h);  c)  transférer  et  25 
fixer  sur  au  moins  une  extrémité  du  dit  corps 
principal  (1)  au  moins  une  des  dittes  sections 
circulaires  (S1,  S2)  pour  obtenir  un  bouchon 
fini  (4)  avec  diamètre  (D)  et  hauteur  (H)  pres- 
crits.  30 

Méthode  selon  la  revendication  1  caractérisée 
en  ce  que  la  ditte  section  circulaire  en  une 
seule  pièce  (S1,  S2)  est  obtenue  d'une  barre 
cylindrique  de  liège  naturel  (2)  ayant  le  dit  35 
diamètre  (D)  et  les  pores  (3)  en  direction  per- 
pendiculaire  à  l'axe  longitudinal  de  la  ditte 
barre  (2). 

Méthode  selon  la  revendication  1  caractérisée  40 
en  ce  que  la  ditte  section  circulaire  en  une 
seule  pièce  (S1,  S2)  est  obtenue  d'une  bande 
plane  de  liège  naturel  (5)  contenant  les  pores 
(3)  dans  son  plan. 

45 
Bouchon  en  liège  (4)  obtenu  avec  la  méthode 
selon  les  revendications  précédentes  caractéri- 
sé  en  ce  qu'il  comprend  au  moins  une  des 
dittes  sections  terminales  en  une  seule  pièce 
(S1,  S2)  à  chaque  extrémité.  50 

Bouchon  en  liège  (4)  obtenu  par  la  méthode 
selon  les  revendications  1  à  3  caractérisé  en 
ce  qu'il  comprend  au  moins  une  des  dittes 
sections  en  une  seule  pièce  (S1,  S2)  seule-  55 
ment  à  l'une  de  ses  extrémités. 
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